


Nouveau Comité Directeur

Elections du 3 mars 2005

Présidente :
 Danièle Blanchard, SEME/AESP
Vice-Président à l'Entraide et la Culture     :   
 Mickaël Cosson, SEME/CP
Trésorière :
 Valérie Ragondet, SG/GMG
Trésorier Adjoint :
 Gérard Lerche, SGT/BEP
Secrétaire :
 Sylvie Grovel, SGT/PPF
Secrétaire Adjointe :
 Régine Ruffet, SG/CLAS-SP

Membres : 
 Armelle Bonenfant, St-Brieuc-Midi
 Hervé Bouliou, SUTH/PFL
 Christine Cassaigne, Retraitée
 Fernand Cosson, SG/GMG
 Nicole Gicquel, SGT/Sec.
 Jean-Paul Guillard, SEME/RESA
 Jacques Le Gallic, Retraité
 Loïc Le Roux, SPPC/EG
 Christian Moreau, St-Brieuc-Midi
 Florence Simon, SG/F
 Thérèse Soulabaille-Mercier, 

SUTH/PFL

Mise en place de commissions

Communication :  Armelle  Bonenfant,  Fernand 
Cosson, Loïc Le Roux,
Florence  Simon  (mise  à  jour  du  site  sur 
Intranet)

Entraide  et  Culture :  Mickaël  Cosson, 
Christine  Cassaigne,  Régine  Ruffet, 
Florence Simon, Jean-Paul Guillard

Sports : Gérard Lerche, Danièle Blanchard

Unités d’Accueil : Danièle Blanchard, 
Hervé Bouliou, Christine Cassaigne,  
Thérèse Soulabaille-Mercier



A propos de la billetterie

Suite à l’assemblée générale, le comité directeur a décidé de mettre pour ses adhérents
une participation à titre expérimental pour l’Entraide sur l’ensemble de la billetterie proposée.
C’est pourquoi, ce nombre de billets est limité par adhérent et par mois.

Nous comptons sur votre compréhension pour que ce système expérimental perdure.

Une petite nouvelle

Une nouvelle unité d’accueil à l’ASCEE-22 sera opérationnelle pour le début juillet 2005. Elle se 
situe au phare de Beg-Léguer sur la commune de Lannion.
Les travaux ont commencé le 14/03/2005 et l’achèvement des travaux est programmée pour la fin 
juin.

Coté sports

La réunion sportive inter-départementale aura lieu dans le Morbihan à la GACILLY le 25  juin 2005.

Le challenge national Equip’vent  se déroulera à Saint-Malo du 22 au 24 septembre 2005.
Les personnes intéressées doivent impérativement contacter l’ASCEE-22.
Tous les renseignements sont disponibles sur le site de la FNASCEE.

Comme les années précédentes, un tournoi de football est programmé dans le courant du mois de 
juin.



ASCEE 22 – Bon de commande - Billetterie
Tarifs mis à jour le 01/04/2005

Nom – Prénom ...........................................................................................................................................

Affectation ..........................................................  N° d’adhésion ASCEE 2005...................

Adresse ...........................................................................................................................
(extérieurs et retraités) ........................................................................................................................................

........................................................................................................................................

Billetterie Tarif 
Association

Nbre de 
billets

Tarif 

ASCEE *
Nbre de 
billets Total

o Cinéma « le Club » ou « Cinéland » 6.00 € 4.50 €
o Karting - Plérin – adulte ou enfant 7.00 € 5.25 €
o Patinoire - Saint-Brieuc 4.40 € 3.30 €
o Aquabaie - Saint-Brieuc (pass aquabaie) 2.70 € 2.00 €
o Aquabaie - Saint-Brieuc (pass junior  – 

4/18 ans) 2.00 € 1.50 €

o Aquabaie - Saint-Brieuc (Pass soirée - 
19H/22H – mardi et jeudi) 2.00 € 1.50 €

o Aquabaie - Saint-Brieuc
(Aquatonic – piscine – hammam – sauna) 5.40 € 4.05 €

o Espace aqualudique Islandia – Paimpol - 
adulte 3.80 € 2.85 €

o Espace aqualudique Islandia – Paimpol - 
enfant 1.65 € 1.25 €

o Les aquatides - Loudéac (10 entrées) 29.00 € 22.00 €
o Les aquatides - Loudéac (20 entrées) 54.00 € 41.00 €
o Espace aqualudique Goëlys – Binic – 

adulte 2.75 € 2.10 €

o Espace aqualudique Goëlys – Binic – 
Enfant 2.00 € 1.50 €

o Piscine Ophéa – Quintin (tarif unique) 3.20 € 2.40 €
o Forum de la mer – Trégastel – adulte 9.50 € 7.15 €
o Forum de la mer – Trégastel – enfant 8.38 € 6.30 €
o La Passerelle – Chèque spectacle 14.50 € 10.90 €

TOTAL

* L’ASCEE participe  à hauteur de 25 % à titre  expérimental  et  limite  le  nombre de billets  par 
adhésion/mois, à savoir :
Cinémas, karting, patinoire, forum de la mer, La Passerelle : 5 billets/adhésion/mois
Piscines     : Aquabaie, Binic, Quintin, Paimpol et Loudéac   : 10 billets/adhésion/mois

 Règlement Chèque bancaire (à l’ordre de « ASCEE 22 ») ……………………………………
Chèque-vacances ……………………………………

Les bons de commandes sont à adresser à   Florence Simon – SG/Formation
ou   Nicole Gicquel – SGT/Secrétariat



Sur un domaine de plusieurs hectares alliant plaisirs et nature, partez accompagné 
pour une heure à travers chemins, bois et forêts sur un circuit fléché suivant le 
niveau de chacun.

L’ASCEE organise un après-midi « Randonnées en QUAD à Morieux »

 le samedi 4 juin 2005
Tarif : 30 €uros l’heure (participation de l’ASCEE de 5 € par billet)

Sport réservé uniquement aux adultes possédant le permis B et aux jeunes à partir de 16 ans en 
possession d’un BSR validé.

Les personnes ne désirant pas faire la randonnée en QUAD peuvent profiter des autres 
activités mises à leur disposition (pétanque, belote , marche,…).

Coupon-réponse à envoyer avec votre règlement (chèque à l’ordre de l’ASCEE 22) pour le
29 Avril 2005 à Florence Simon, SG/Formation, - 3 place du Gal de Gaulle à St-Brieuc

Nom – Prénom ................................................................................................................................

Affectation ................................................................... N° carte ASCEE 2005............................

Adresse (pour extérieurs et retraités) ..........................................................................................................
....................................................................................................................................................................
....................................................................................................................................................................

Nombre de personnes intéressées : 



Aides familiales

Aide aux séjours d’enfants

La FNASCEE peut vous attribuer une aide pour des séjours organisés par une ASCEE, une région ou 
le CGCV. Elle peut atteindre 50 % du montant engagé. Le dépôt des dossiers doit avoir lieu au plus 
tard le 31 mai de l’année en cours.

Le quotient familial ne doit pas dépasser :
• 650 € pour les séjours proposés par le CGCV,
• 690 € pour les séjours proposés par une ASCEE ou une région.

Attribution de séjours gratuits familiaux, en été ou au 
printemps, à la mer, à la montagne, à la campagne ou en ville.

La famille doit être non imposable.

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Danièle Blanchard,
SEME/AESP, au 02.96.75.25.38.

Vous trouverez également toutes ces informations sur le site internet :
www.fnascee.org - mot d’utilisateur : fnascee – mot de passe : passion

ou sur le site intranet de l’ASCEE.

http://www.fnascee.org/
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